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Compte rendu de l’assemblée générale de l’ADASA
Les 5 et 6 février 2008 s’est tenue la première Assemblée Générale de l’ADASA (coût 80 000 euros !) de l’année à La Colle Sur Loup (Alpes Maritimes).

L’ordre du jour était consacré à une question simple :




 
Quel avenir pour l’association ADASA ?

Le bureau national et les membres du conseil d’administration ont donc interpellé le représentant de l’Etablissement sur le futur de l’ADASA dans le contexte institutionnel qui se profile.

A la question : quel est le devenir de l’ADASA ? le représentant de la direction générale n’a pas su (pu, voulu…) apporter de réponse, se contentant de dire qu’il ne savait pas quel était l’avenir de notre association.

Devant cette non réponse, deux hypothèses :

· L’établissement sait pertinemment ce qui attend l’association qui gère les œuvres sociales, mais refuse d’en discuter avec les organisations syndicales 

· L’établissement ne sait pas du tout quel est l’avenir de l’ADASA car il n’a pas eu le temps d’y réfléchir, surpris par la rapidité de la mise en œuvre du projet de fusion ANPE/Assedic et cela a de quoi nous inquiéter.    

L’UNSA-ANPE restera vigilante durant toute la phase des négociations qui vont s’ouvrir dès le printemps.

L’UNSA-ANPE revendique la construction d’ un comité d’entreprise
 ou une association qui maintienne et améliore les prestations existantes
Votre représentant UNSA-ANPE à l’ADASA nationale :
 Christophe BENHACENE 






